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Les professionnels sont là pour t’écouter et t’accompagner. 
N’hésites pas à poser des questions et à demander de l’aide 
à la personne de ton choix (ton éducateur de l’ASE ou de ton 

établissement) sur l’ensemble de ces sujets.

L’ACCUEIL DANS TON nouveau lieu

• Quand tu changes de lieu de vie 
cela se fait progressivement et avec 
l’aide de professionnels. 
 
• Ton arrivée dans un nouveau lieu 
de vie est préparée pour que tu te 
sentes bien accueilli. 

• Tu peux être aidé par des 
professionnels pour t’installer et 
prendre tes marques. 

LES REGLES DE VIE en collectivité

• Tu vis dans un lieu chaleureux et  
respectueux et tu peux aider à  
l’améliorer. 
 
• Tu es accompagné pour trouver ta 
place dans le groupe d’enfants 

• Tu as le droit au respect de ton  
intimité et de ta vie privée.

 
• Tu es accompagné pour utiliser les 
écrans et ton argent de poche  

Tu peux préparer et vérifier tes 
affaires avec ton éducateur.

Tu as pu visiter et passer un 
moment dans ton nouveau lieu 
avant de t’y installer.

Tu peux faire un goûter de 
départ de ton ancien lieu si tu le 
souhaites.

Tu peux décorer ta chambre.

Tu connais les règles du lieu 
et tu peux en discuter avec 
les professionnels.

Tu as un espace pour toi dans 
ta chambre et tu peux fermer 
ta porte.

Tu peux économiser ton 
argent de poche.
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• Tu es écouté par les adultes, 
qui sont là pour te protéger de 
toute violence 

L’ALIMENTATION

• Tu as accès à des repas variés, 
adaptés à ce que tu aimes et à tes 
habitudes.  
 
• Tu peux participer au choix des 
menus, aux courses et à la cuisine.

• Tu peux découvrir les différents  
aliments et les produits bons pour  
la planète et la santé. 

• Tu peux vivre de bons moments et 
des découvertes pendant les repas.

LE BIEN-ÊTRE

• Tu participes au choix de tes 
produits d’hygiène, en fonction 
de tes besoins et de tes envies. 
 
• Tu peux être accompagné pour 
prendre soin de toi.

• Tu peux être accompagné pour bien 
dormir et te réveiller.

• Tu participes au choix et au lavage 
de tes vêtements et draps.

• Tu peux être accompagné pour être 
en bonne santé physique et mentale 
 

et la santé

Tu sais qui contacter en cas de 
problème dans ton lieu de vie.

Tu peux utiliser des épices et 
sauces pour adapter les repas 
à tes goûts.

Tu peux donner son avis sur les 
menus et aider à faire à manger.

Tu manges avec tes éducateurs et 
sans téléphone à table.

Tu peux manger au restaurant 
quelques fois dans l’année.

Tu as le choix entre différents 
shampoings, gel douches, 
protections hygiéniques...

Tu peux aller chez le coiffeur, 
l’esthéticienne etc. quand tu 
en as besoin.

Tu sais quel professionnel sera 
là la nuit et à ton réveil.

Tu vas acheter des nouveaux 
vêtements avec ton éducateur 
quand tu en as besoin.

Tu es accompagné à tes 
rendez-vous avec un médecin 
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LES ACTIVITÉS, LA SCOLARITÉ

• Tu peux participer aux activités en 
dehors de l’école qui te plaisent. 

• Tu peux faire des activités pendant 
le week-end et les vacances et 
découvrir de nouveaux loisirs et lieux. 

• Tu peux être accompagné pour (re)
trouver une école et réfléchir à tes 
choix d’orientation.  

• Tu peux être accompagné dans ta 
scolarité et dans ta recherche d’une 
formation ou d’un emploi. 
 

et l’insertion

Tu peux dire à ton éducateur à ton 
arrivée quelle activité t’intéresse et tu 
es accompagné pour y participer.

Tu peux proposer tes idées sur 
les activités du week-end et des 
vacances. 

Tu es accompagné aux 
rendez-vous avec ton école. 

Tu es aidé pour faire tes devoirs. 

professionnelle

LA VIE SOCIALE et affective

• Tu peux garder ou (re)créer des 
liens avec ta famille et tes proches, 
en respectant les règles fixées pour 
ton bien-être et ta protection   
 
• Tu peux garder tes amis à 
l’extérieur et t’en faire de nouveaux  

• Tu peux créer et garder des 
souvenirs de ta vie dans ton lieu 
d’accueil 
 
• Tu as droit au respect de ta vie 
privée et amoureuse  

Tu peux voir tes frères et 
sœurs durant des sorties et 
activités.

Tu peux inviter des amis pour 
son anniversaire ou une autre 
occasion.

Tu peux offrir des petits 
cadeaux d’anniversaire à tes 
amis.

Tu peux garder des souvenirs 
et contacts de ton lieu de vie.
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